
TITRE DE TRANSPORT FIL+

QUI EST CONCERNÉ ?

TARIFICATION SOCIALE

FIL+

UNE FOIS VOTRE DROIT AU TRANSPORT
 ATTRIBUÉ, DEUX SOLUTIONS :

!
En cas de perte, de vol ou de carte défectueuse, 
le duplicata est à demandé à la boutique le fi l et 
vous sera facturé 15€. Toute demande de titre Fil+ 
transmise sans justificatif complété par un organisme 
social ne pourra être traitée.

En cas de perte

1
Vous n’avez pas encore de carte : votre carte 
vous sera adressée à votre domicile. Sur 
cette carte sera chargée votre titre Fil + qui 
vous permettra de voyager à tarif réduit 
pendant un an sur le réseau Le Fil.

1ÈRE DEMANDE : 

2 Vous avez déjà une carte du réseau Le 
Fil : l’abonnement Fil + sera rechargé 
automatiquement sur celle-ci en agence à la 
réception de la demande.

RENOUVELLEMENT : 

Service et appel 
gratuits0 800 710 054 
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